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CHAFHKE I

LA RECHERCHE D'UNE NOUVEUE CCN»IAUTE D'lNTERET SUR LE PLAN INTERNATIOJAL

lb Tous les peuples fonnent aujourd'hui, peut-£tre pour la premiere fois dans

l'histoire, une communaute* de destin qui iirplique une responsabilite" collective

dans la preparation du monde de demain,

20 On peut avancer, sans trop de risque de se trouper, que ce monde de deraain

sera fondamentalement marque* par les socie*te*s transnationales, entity's qui, dans

le fUtur, n'auront probablement aucun contrepoids au niveau des institutions

actuellement connuesn

3. Dans la mesure ou l'avenir de tous et de chacun se trouve en jeu, on sfaccorde

a penser que la regulation de ce type de socie*tes s'avere une necessity absolue.

Aa La mutation des idees sur ljordre economique en vigueur

i|o La Charte de la Havane, adoptee le 2^ mars 19^8 mais sans lendemain, constitue

l'une des premieres tentatives sur le plan mondial en matiere de regulation des

investissements internationaux 1/.

5- Cette Charte mettait certes en exergue la necessity dvassurer des conditions'

de se*curite* aux investissements etrangers, mais reconnaissait cependant d^ja aussi

aux pays importateurs de capitaux le droit de les contr6ler 2/, Mais surtout, la

CJharte de La Havane a eu le me*rite dT avoir clairement e*nonce, en son article 46,

aux fins de leur solution, un certain nombre de pratiques entre entreprises, qui

ont des effets nuisibles sur le de*veloppement et qui s'opposent au conmerce

international. Ces pratiques sont3 entre autres, les suivantes 3_/0

1/ ' * '
- Cf. CNUCED, Un code international de conduite pour le transfert des techniques

TD/B/C.6/AC0l/2/Supp.l/ReVol, p, 19o

2/
- Voir, Schwamm, Ho et Germidis, D«, Les codes de conduite pour les entreprises

multinationales : qu'en est-il ? CEEIM, Bruxelles, 1977, pe 5=

- Cf e CNUCED, Un code international, op.cit., p, 19.
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"a) Celles qui fixent les prix ou les conditions a observer dans les
transactions avec les tiers concernant l'achat, la vente ou la location de tout
produit;

b) Celles qui excluent des entreprises d'un marche territorial ou d'un
champ d'activite" conmerciale, attribuent ou partagent un marche territorial ou
un champ d'activite commerciale, repartissent la clientele ou fixent des
contingents de vente ou d'achat',

c) Celles qui ont un effet discriminatoire au detriment dv entreprises
detemrinees;,

d) Celles qui limitent la production ou fixent des contingents de
production;

e) Celles qui, par voie d'accord3 empgchent 1'amelioration ou la mise en
oeuvre de procedes techniques ou d? inventions brevetees ou non"*

6. La prise de conscience de la necessity d!un instrument efficace de contr61e
et d'un cadre de regulation coordonnee des societes etrangeres n'a cependant eu

de veritables echos qu'a partir des armies soixante, en particulier lors de la
Conference de Bandoung des pays non alignes en 1955, au sommet d'Alger r^uni a

1'occasion de la premiere session de la CNUCED en 1964 et surtout, lors des reunions
de l?Assemblee geherale des Nations Unies concernant 1'instauration d'un Nouvel

ordre ^conomique international et la mise sur pied de la Charte des droits et
devoirs economiques des Etats en 1974 V e

7- Le concept du nouvel ordre economique international 5/ s'inscrit dans un

cadre tres large d'une restructuration des m^canismes de 1'^conomie mondiale. Ce

n'est done pas etonnant que l'on y trouve aussi des lilies directrices et des

courants d'idees en matiere de regulation des societes transnationales, Quoique

les aspirations qui y sent exprimees se trouvent fondees sur le respect des
principes ge'ne'raux, les aspects particuliers ci-apres s'adressent explicitement
a ce type d?entreprises 6/D

4/
- Cf. CST : Les societes transnationales dans le deVeloppement mondial

un reexamen/E/C0 10/3^3 p, 20, Voir aussi CTC : Transnational Corporations

in World development, Third Survey3 ST/CTC/46e - -

5/
- Voir la resolution 3201 (S-VI) relative a la Declaration concernant

1'instauration dJun nouvel ordre economique international.

- Voir notansnent les points 43 g0 et 43 po de la Declaration,
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- la reglementation et la supervision des activities des societes. trans-

nationales par 1'adoption de mesures propres a servir 1'interest national

des pays ou ces societes transnationales exercent leurs activites sur

la base de la souverainete" entiere de ces pays i

- la participation des pays en developpement aux avantages de la science

et de la technique modernes et la promotion du transfert des techniques

et de la creation d!une structure technologique autochtone dans l!intere"t

des pays en developpement, sous une forme et selon des modalite's qui

conviennent a leur economieo

8. La Charte des droits et devoirs economiques des Etats vise quant a elle,

a contribuer a la creation des conditions economiques et sociales propres a :

la realisation d'une prosperity plus grande pour tous les pays et 1'amelioration

des niveaux de vie pour les peuples les plus depourvus: la promotion du progres

economique et social, avec le concours de la communaute Internationale, en faveur

des pays les moins avances; la suppression de principaux obstacles au proves

economique en particulier dans les pays en developpement; lfacceleration de la

croissance des pays en developpement afin de combler le fosse qui existe entre

ces pays et les pays developpes,

9= Dans le cadre de la suppression des obstacles au developpements la Charte

precise en son article 2, quels sont les droits des Etats en matiere cle reglemen

tation des societes transnationales et du controle de leurs activites0 C'est cepen-

dant dans le Programme d?action concernant l'instauration d!un Nouvel or<3re economique

international que I1on trouve largement developpees ces preoccupations„ Tous les

efforts devraient en effet etre faits pour fonnulers adopter et appliquer un

code international de conduite pour les societes transnationales, afin 7/:

"a) De les empgcher de s'ingerer dans les affaires interieures des pays

ou elles operent et de collaborer avec les regions racistes et les administrations

coloniales: . .

b) De reglementer leurs activites dans les pays d'accueil pour eiiminer les

pratiques commerciales restrictives et pour que ces activites soient conformes

aux plans et objectifs de developpement national des pays en voie de developpement

et dans ce contexte de faciliter, si besoin est, le reexamen et la revision des

arrangements conclus anterieurement;;

7/
— Cf o la resolution 3202 (S-VI) relative au Prograirme d'action concernant

lfinstauration d'un nouvel ordre economique international, §5°
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c) De faire en sorte que ces socie"te"s fournissent aux pays en voie de

deVeloppement, a des conditions e*quitables et favorables, une assistance techniques

et des conseils en matiere de gestion;

d) De reglementer le rapatriement des be"ne*fices que ces socie"te"s tirent

de leurs operations compte tenu des interests legitimes de toutes les parties

interess£es;,

e) D'encourager ces societes a re*investir leurs benefices dans les pays

en voie de developpement" =

10, Dans le cadre des Nations Unies, la concretisation iuame'diate de recarananda-

tions contenues dans la Declaration sur le Nouvel ordre dconomique international,

est sans conteste, la creation du Centre sur les societes transnationales par le

Conseil economique et social par sa resolution 1913 (LVII) du 5 d6cembre 197^. On
a vu en effets lors des precedentes analyses, que I1elaboration d?un code inter

national de conduite pour les societes transnationales, figure parmi les domaines

prioritaires d^activites assignes a ce Centre S/„

B= La dynamique concert^e des pays en developpement

11. Les instances des pays non alignes se sont occupies tres tdt des soci^tes

transnationales mais d'une fagon plus precise, des 1973, "en insistant sur le

droit souverain des pays d!appliquer leurs lois nationales, de censurer les inge"-

rences politiques des societe"s transationales et de reconmander que des mesures

soient prises centre elles" 9/-

12o Le Groupe des 77, qui represente les pays en deVeloppement, s'est toutefois
fait plus particulierement renarque, en ce qui concerne cette questicns lors de

sa reunion de Lima en 1976, en precisant en 21 points bien charpente's, les domaines

de ses preoccupations majeures 10/ „ Ces ide"es de base ont eu ulte*rieurement ccmne"

terrain d?application contrete la recherche de nouvelles rfegles du jeu a inclure

dans les codes specifiques :

experiences du BIT, de l'CMS, de la CNUCED et de 1?ECOSOC seront

notamment pass^es en revue,

—Cf= CST, Les societes transnationales, op.cito

— Voir, Schwaram, H,, op.cito p0 8,
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a) Dans le domaine du transfert de technologie, le sentiment dominant des

pays en developpement est que ce transfert constitue un element determinant dans
le processus du developpement. Dans la mesure ou ces pays sent partie prenante,
le Groupe des 77 a pris I1 initiative d'etablir un schema directeur du futurcode,
en insistant specialement sur les parametres suivants : le renforcement du
potentiel technologique national des pays en developpement; l'etablissement de
regies e"quitables pour le transfert de technologie tenant compte des besoms de
toutes les parties; 1?amelioration de l'acces a la technologie a des couts
raisohnables; 1* elimination des pratiques restrictives qui re"sultent des transac

tions en matiere de transfert de techniques i la recherche d'une "de"globalisation
des transactions portant sur un transfert de technologie de divers composants; le
droifaux Etats de rSglementer le transfert de technologie et de rene"gocier les

accords.

b) Dans le domaine social, la position gouvernementale des pays en

developpement se trouve la aussi represented par le Groupe des 77, plus
precisement dans les discussions au sein du BIT. Ce Groupe a souligne" avec^force,
lors de la preparation de la Declaration tripartite notamment, que les societes
transnationales devraient observer les legislations et I'ordre de priorite nationaux
en matiere d'enploi, eviter de discriminations a l'encontre des travailleurs
autochtones en termes des salaires et des conditions de travail, promouvoir la
formation et lsacces aux differents echelons de la hierarchie professionnelle.

c) Dans le cadre des relations concomitantes entre la technologie et Temploi,
le Groupe des 77 a instamment recommande que les societe"s transnationales ;
adaptent les techniques aux besoins des pays h6tes en vue de creation d'emplois
productifs; contribuent au financement de la formation des cadres de direction
et des techniciens nationaux afin de parvenir a une meilleure utilisation de la
technique; fournissent des ressources et une assistance technique directe pour la

recherche technologique rationale et regionale.,

13, Les positions ponctuelles et specifiques de depart ont cependant c^de le

pas de plus en plus aux positions globales et radicales vis-a-vis des activity
des societes transnationales. Dans ce contexte, on peut dire que la contribution
du Groupe des 77 a la cinquieme session de la CNUCED a ete des plus de^eimnantes,
dans la mesure ou une nouvelle dimension a &t£ ajoutee aux efforts ant^rieurs. ^Les
pays en developpement membres du Groupe des 77, conscients de la responsabilite
qui leur incombe, de trouver des solutions efficaces aux problemes economiques graves
de l'heure3 r^affirment en effet, non seulement leur esprit de solidarite* mais

tentent aussi d'arreter une strategle d'autonomie collective dans le Programme

d'Arusha de fevrier 1978 11/. Les questions relatives aux pratiques corrmerciales

CNUCED, Programme d'Arusha pour l'autonomie collective et cadre

de negociations, TD/236.
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restrictives et au transfert de technologie notanment y sont trait^es sous un
eclairage nouveau : le renforcement du pouvoir de ne*gociation et la promotion de
la cooperation entre les pays en deVeloppement, en vue de coordonner les mesures
dans ces domaines constituent les supports de leur nouvelle strate*gie 12/.
La necessity de la recherche de nouvelles orientations rejoint d'ailleurs'largement
le point de vue des pays africains,

l4a Dans le cadre des relations tres diverses entre les pays en deVeloppement
h2 iS? f?01^8 trananationales^la position des pays africains dans la recherche
ae solutions appropnees et speciflques occupe au demeurant une place particuliere,

Car les responsables africains reconnaissent que les consequences "des promesses
non realisees de strategies globales de deVeloppement ont e*te* plus profondement
ressenties en Afrique que dans les autres continents du monde" 13/.

Co la reference aux directives du Plan dfaction de Lapps

15. Une grande idee est en train de faire son chemin sur le continent africain •
cette idee, c'est tout simplement 1 • interdependence des nations afrieaines dans
le cadre d'une autonomie et d'une autosuffisance collectives. Les objectifs
d autosuffisance collective et de developpement endogene autonome africains
constituent en fait 1'essence de la philosophie du Plan d'action de Lagos 14/.
Les aspirations fondamentales et les strategies airicaines contenues dans ce Plan
peuyent etre synth^tis^es en substance conme suit : I1 application des mesures

d. , . — — —1^>—-■——j x*^**. j.^. wjajj.u >^a_, j. exercice

une souverainete totale et permanente sur les ressources naturelles et par
Sexploitation coranune de celles-ci et 1'integration des marches nationaux: la
realisation d'une repartition equitable des revenus par l»accroissement des
possibilit^s d'emploi, grSce a une utilisation accrue de techniques a forte inten-
site de mam-d'oeuvre et a la creation d1 industries bashes sur V exploitation
des ressources locales.; le renforcement de la capacity autonome des pays africains
dans 1 utilisation de la science et de la technologie au service du dSveloppement.

12/ .
— Voir notamment les points 11, B; et 13 du Rapport ci-dessuso

13/
— Voir le Pre"arribule du Plan d1 action de Lagos.

14/ .
_ Voir notamment les chapitres du Plan d'action de Lagos relatifs a

1 agriculture, a 1!Industrie et aux ressources naturelles.
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16. Les Etats africains sont en outre fermernent convaincus que la mise^sur pied
dfentreprises et d!institutions multinationales, I'harmonisation des actions
de deVeloppement et Vutilisation optiinale de leurs ressources limitees cr^eront
Ss conditions favorables a la realisation de cette autonomie collective recherche
a l'echelle de la region et offriront un cadre de renforcement des efforts de

chaque pays africain.

17 Les mesures contenues dans le Plan d'action de Lagos, destinies a la mise
en place et au renforcement d'une complementarity d'action au niyeau africain,
mettent par ailleurs en Evidence les concepts traite"s dans les lignes qui
suivent 15/et qui se rapportent particulierement aux incidences des societes

transnationalesD

^Voir en particulier 1'Acte final de Lagos.
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CHAPITRE II

LA MTSE EN RELIEF DES QUESTIONS DE FOND DANS LA PERSPECTIVE AFRICAINE

Ao La pe"rennite des valeurs sociales

18. Les effets des societes transnationales sur 1'environneraent de l!homme et

son epanouissement ont e"te maintes fois soulignes au cours de ces dernieres
armies 16/e De la5 un consensus sur I'urgence qu'il y a d'edicter un certain nombre
de regies, en vue de prote*ger certaines valeurs sociales essentielles corrcne

la sante ou 1'emploi s'est degage\

lo La question de la nutrition qualitative

19. Tous les pays africains reconnaissent aujourd'hui la necessity de mettre sur
pied des politiques et des programmes efficaces afin d?ameliorer la situation^
nutritionnelle et sanitaire de groupes d'age vulnerables, en particulier celui
des nourrissons et des enfants en bas age 17/. Or, l?on sait que parmiles
nonforeux facteurs qui entravent l'action des gouvernements africains visant a
proteger la sant^ et la nutrition de cette categorie de la population, se trouvent

pre"cis£ment les societes transnationales.

20o La promotion de ventes des succ£dane"s du lait matemel, la vulgarisation des
alimsnts de sevrage et la conxnercialisation des produits alimentaires trait^s
pour b^b^s posent a ce propos au moins trois problemes graves :

a) L'introduction des valeurs pour le moins contestables d!abord, ^
d'aucuns qualifient de "pollution de moeurs" ou de transfert aux pays africains
des modeles de consonmation qui privile*gient souvent le superflu par rapport au
ne"cessaire0 Oi sait en effet que 1' allaitement naturel repre"sente l'une des
traditions profondement enraclnee dans tous les pays africains. On sait aussi que
la valeur nutritive de cette methode naturelle est scientifiquement reconnue

—^Cf. CNUCED, Le transfert de technologie : ses incidences sur le deVelop-
pement et I'environnement, TD/B/Cnb/22.

—^Cf. CEA, Alimentation des nourrissons et des jeunes enfants en Afrique :
r61e des societes transnationales, E/ECA/UNCTC/13/Rev.l,
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par les plus hautes autorites medicales 18/, Et pourtants la publicity tres

active des societes transnationales en faveur des substituts du lait matemel

est parvenue, en depit des faits relates plus haut3 a semer la confusion et a

accaparer les esprits a leur endroit, Le declin progressif de 1'allaitement au

sein dans la region africaine au profit d'un faux symbole de modernity provien-

drait de Ieu Les moyens publicitaires utilises sont certes d'une ampleur hors du

commun : l!on sait en effet que les re'seaux de distribution s'etendent jusqu'aux

pharmacies et aux magasins d'alimentation, que les institutions sanitaires se

trouvent parfois sollicite*es sinon utilisees comme instruments de promotion de

ces produits et que la distribution drechantillons gratuits s'averent une pratique

courante. Mais ceci peut-il veritablement justifier cela?

b) La deuxieme raison df inquietude pour les responsables aTricains a ce

sujet, est la conclusion unanime des professionnels de la sante et de la nutrition
qui affirms que les substituts de lait matemel sont a la base de nombreuses

maladies inf&ntiles, eu e'gard aux conditions dans lesquelles ces aliments artificiels

se trouvent prepares. Cette preoccupation est en fait la consequence directe des

observations suivantes ; les aliments normalement concus pour etre utilises comme

supplements diet^tiques sont souvent utilises corrKie nourriture principale; l!absence

d1 infrastructure adequate3 de moyens hygi^niques et de conp^tences techniques font

que lfon coupe le lait concentre avec de lfeau contaminees dans un environnement

insaluble ou dans des proportions inappropriees.; les difficult^ de reapprovisionne-

ment et le manque de disponibilite de stocks conduisent a tenter de garder le plus^

longtemps possible des produits aliinentaires traites au risque de les utiliser perimes

et toxiques.

Lfun de types de maladies issues de ce genre de situations crepes par une

promotion commerciale exagere*e des societ^s transnationales dans un milieu qui

ne s'y prete pas a ete qualifiee de "malnutrition conmerciog€mquen 19/«

c) La derniere preoccupation des responsables africains en ce domaine est

d'un tout autre ordre : le cout relativement eleve des substituts 3u lait matemel.

On. estime a cet e'gard en effet que le cout de 1'alimentation artificielle d!un
enfant frole, a la limite, le revenu annuel par habitant de certains pays africains 20/,

Car, aux depenses d'acquisition des produits alimentaires de substitution, on est

oblige d!ajouter celles des biberons et des tetines, celles des ustensiles

necessaires a la cuisson, sans oublier celles des combustibles indispensables pour

faire bouillir l*eauo

— Voir OMS, Code international de commercialisation des substituts du lait

matemela annexe 25 pc 29,.

— Ibid3 po 8 et preambule du Code, p, 16 citation du Business International

du 6 aout 1978,

20/
— Cf. CEA, Alimentation des nourissons, p. 15, note de reference citant

Bulletin de I1 IMPACT de septembre 1979-
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20 La dimension sociale de l?emploi

21 o Dans une large mesure,l'anploi conditionne la satisfaction des besoins

fondamentaux de l'homme tel que la sante, l'habillement et le logement. C'est

dire combien la pe"rennite de 1'emploi d!un individu est une ne*cessite essentielle,

22D Dans cet ordre d'ide"e, l'interet que suscite le concept d'autosuffisance

au niveau des Etats africains devrait etre trancende au niveau des individus3
car dans l!un comme dans lTautre cas, on voit difficilement se perpetuer le spectabL

de tant de mains tendues, dans toutes les directions, soit pour dormer, soit pour

recevoir, sans que cela conduise t6t ou tard a la confusion, La question cle* qui

se pose ici est de savoir dans quelle mesure et par quels moyens les societ£s
transnationales contribuent a la resolution de ce probleme dans le cadre africain,

23n Dans l'ensemble, on estime que le nombre total de personnes directement

employees par les filiales des soci^t^s ^trangeres est faible conpare au total

des ernplois dans les pays africains hotes 21/„ Cette situation est on fait
etroitement lie"e au type de production utilise par les societes transnationales,

lequel, en demiere analyse, d^terndne le niveau, la composition et la quality
du personnel employe par ces societes 22/ B Les facteurs les plus inportants a

relever a cet ^gard sont essentiellement les suivants %

a) La contribution des societe*s transnationales a la creation d'emploi

s?avere negligeable a cause du processus de production a forte intensite du

capital que ces societes adoptent le plus souvent. Eens la mesure ou le parametre

technologie echappe aux micanismes de contrSle nationaux, on peut se demander

jusqu?a quel point les gouvernements africains peuvent airiener les societes

transnationales & utiliser tout de meme des technologies susceptibles de creer

directement ou indirectement plus d'emplois 23/=

b) La valorisation du personnel local en roatiere de recrutement constitue

un autre motif de preoccupation. Certes, nombre de pays africains hdtes ont deja
utilise" avec succes certains dispositifs obligeant les filiales a accroitre le

nombre d?emplois, confies aux nationaux, On notera cependant que, cela mis a part,

le niveau de responsabilite du personnel local dans beauccup de pays africains

?1/
— Cf o CST, Les societes transnationales, p. J07-

op/

— Cf o CEA, Principaux problemes poses par les societes transnationales en

Afrique, E/ECA/UI^CTC/21, p, 7 et suiv-

~ Voir notamment 1'analyse de Germidis, Dc dans Los codes deconduite,

, p= 6lo
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reste tres bas ou alors se trouve confine' dans des postes subalternes de conman-

dement 2V. Quant aux postes cles de gestion, les societes transnationales pre*ferent

les confier a du personnel expatrie entierement de"voue aux interests de la societe

mere, meme si une telle politique doit lui couter extremement cher* D'aucuns

suggerent que des mecanismes administratifs contraignants soient utilises a cet

egard, conme c?est deja le cas dans certains autres pays en developpement, notamnent

le refus de de'livrer des permis de travail aux expatries aussi longtemps d!une

part, qu'il n'est pas d^montr^ qufaucun national qualifie n'est disponible et

d'autre part, que tous les efforts ont ete faits pour en trouver dans le pays

d!accueil 25/.

c) Les aspects de formation du personnel local par les socie*te*s transnationales

et les relations avec le potentiel humain des pays afVicains est un autre theme

pr^occupanto Cette question est cependant a double trenchant dans la mesure oCl

elle sous-tend plus d?un aspect dont il convient d'examiner soigneusement les

tenants et les aboutissants ;

- la politique de formation de la socie^ e'trangere est-elle conforme a

celle du pays d!accueil en matiere d'enploi?

- la politique de formation de la compagnie investisseuse ne risque-t-elle

pas de creer une reserve de main-d? oeuvre technique unitilisable & long terme?

- les competences acquises dans le cadre de la filiale peuvent-elles dtre

exploit^es avec profit en dehors de la sphere de la transnationale?

2k 0 Ces questions sont d'ailleurs intimement liees a un autre theme de inflexion
pr^occupant dans le contexte africain : le transfert correct de technologie et
■la"ira.se en valeur du potentiel technique national.

Be Le transfert probl^matique de la technologie

25- La technologie est aujourd'hui un facteur essentiel de production et de

deVeloppement et, en tant que telle, elle s'achete et se vend sur le march^ inter
national comme un "produit de base" sous I1une des formes suivantes 26/ : les biens

Cf „ CST, Renforcement du pouvoir de negociation des pays en developoement
E/C,10/5P,..p. 10. ~~~" ^

25/
— Cf„ CST, Les societes transnationales, po 107 et sv,

— CNUCED, Directives pour l!e*tude du transfert des techniques aux pays en
voie de developpement, TD/B/AC.11/9, pc 5O
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d^quipement, souvent sophistique's3 achete's dans le cadre de decisions d'inves-

tissement; la main-d'oeuvre technique, gene"ralement tres qualifiee, recrutee

dans la perspective d! exploitation des techniques negociees ■ 1' information de

caractere technique, qui fait l?objet des droits de propriete et qui se vend avec

des restrictions diverses* . ■

26, D'une maniere gene'rale, les pays africains ne maitrisent pas encore ces

trois types de technologie, ou du moins pas simultanement. Aussi, ces pays se

trouvent-ils contraints de se les procurer au dehors. Cette faiblesse et cette

dependance ont evidemment de consequences nombreuses, dont notamment celles-ci 27/.

a) Les techniques transferees aux pays africains - si transfert il y a -

ne sont pas toujours adapters aux conditions de ces pays0 Bien des raisons font

en effet .que les techniques importees ne repondent pas aux necessite*s nationales :

l'unitilisation de la main-d'oeuvre abondante corrme facteur de production^ la

fabrication de produits de luxe qui ne impendent pas aux necessite*s du moment;

1'obligation d!achats "lies" qui ne sont pas forcement utiles aux pays acquereurs.

b) Les techniques transferees aux pays africains constituent pour ces

derniers une autre source de soucis dans la mesure ou les ne*gociations se deroulent

dans des conditions tres ine"galeso On reconnait en effet que "dans une ne*gociation

le rapport de force entre les parties depend des possibilites de choix qui s'offrent

a I'acheteur et au vendeur3 de la connaissance qu'a chacun de l!objet de la

negociation et de la mobilite relative de l'un et de l'autre" 28/ B Vans la mesure

ou la plupart de ces variables font defaut a la partie africaine, le processus

de transfert de techniques et leur remuneration reviennent inevitablement cher3

ce qui implique de lourdes depenses en devises dont ces pays ont par ailleurs un

urgent besoin 29/ • Les clauses restrictives souvent imposees par les socie"tes

transnationales dans les contrats cle transfert de techniques ainsi que les pratiques

implicites abusives de m§me nature illustrent abondament le desequilibre du rapport

de force qui existe entre les societes transnationales et les pays en de*veloppement3

fait qui a ete* formellement reconnu par un g^oupe forme par des personnalites

independantes du Nord et du Sud dans le cadre des Conferences Pugwash sur la

science et les problemes intemationauxo

27/
—- Cf0 CEA, Principaux problemes3 opoCit., po 9 §30 et suiv

Voir en particulier le document de la CNUCED intitule. Pratiques commer-

ciales restrictives, TD/B/Co2/104/Revo■ 1.

29/
-^ Cf0 CNUCED, Un code international, op.cit,, p0 36O
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c) Les techniques transferees aux pays africains comportent enfin, en

plus d?autres restrictionss des clauses particulieres qui llmitent la mise en
valeur du potentiel technique et scientifique national et qui tendent des lors

a perpetuer une situation de dependance de l!exterieuro Ces limitations "qui
revetent ^ des formes tres diverses et dont l'pmpleur et les effets varient" 30/

peuvent etre ramenees a quatre categories essentielles ■

- clauses d1interdiction des avtivites de recherches "propres" en vue
d!adaptation des techniques negociees ou du perfectionnement de materiels

achetes^

- contraintes limitant les effets dynamiques du transfert par des pratiques

susceptibles de decourager le developpement des conpetences locales dans

le domaine technique et celui des activites de recherche - developpement=

- restrictions dans la formation du personnel local qui est pourtant dis-

ponible et qui peut dtre aisement forme:

- obligations d'avoir recours au personnel technique etranger en permanence

ou de faire appel aux services de cabinets de consultants etrangers,

27 o La question de limitations purement techniques et scientifiques mise a part

on doit souligier ici que des restrictions d'ordre comiBrcial figurent tres souvent

dans les accords contractuels relatifs au transfert des techniques 31/. c^s ..
restrictions se presentent sous diverses formes dans le cadre africam3 comne on

pourra le constater dans les lignes qui suivento

Cc lie caractere permissif de certaines transactions

le Les restrictions conmerciales

289 Les pratiques restrictives des societes ti^ansnationales en matifere cormer

ciale couvrent une large gamme d'activites qui vont de l'octroi de licence a la

conclusion d?accords sur des brevets en passant par des mecanismes de transfert

de technologies C'est dire que 1'expression "pratiques conmerciales restrictives"

desire des lors tout un eventail de pratiques dont 1'impact affecte cependant

de maniere determinante les pays en developpement en general et les pays africains

en particulier 32/.

-~ Cf. CNUCED, Directives9 op.cit. ,§31, et CST5 Les societes transnationales

3 p. 82D

1 / ^_^

^^'Vbir a ce propos CNUCED 1 Reglementation des pratiques restrictives dans

les transactions de transfert de technologies 1D/B/C6/72.

■50/
— La CNUCED a etabli un grand nombre de documents a ce sujet.
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29. Ces pratiques, selon un document etabli par la CNUCED, peuvent e"tre regroupees

en cinq grandes categories, eu egard aux legislations nationales existantes 33/:

"a) Inaction concertee d'entreprises aux raoyens d'accords restrictifs ou

l'e"tablissement dfententes ou cartels en vue d'imposer sur le marche" des conditions

qui leur sent gene"ralement favorables ou qui sont souvent prejudiciables aux

autres entreprises ou exploitations;

b) 1Texploitation abusive d?une position dominante;

c) I1expansion du pouvoir economique au moyen d1acquisitions, de fusions

et de captages d1entreprises;

d) l?accroissement du pouvoir de monopole par lvexpansion interne:

e) les pratiques qui touchent directement le consommateur en particulier

en ce qui concerne les prix3 les conditions de vente3 l'accaparement et la

speculation? en outre, les pratiques commerciales restrictives lie*es au transfert

de technologie aux pays en developpement constituent un ensemble de problemes

distincts bien qu'apparente*s",

30, Les incidences des arrangements de repartition territoriale des inarches et de

la production dans la sphere des societes transnationales sont particulierement

prejudiciables aux pays africains. Les restrictions suivantes sont notanment les

plus vis^es 3V: les restrictions iuposees aux filiales africaines quant a la

possibility dfexporter des produits transform^s a destination d'entreprises ne

faisant pas partie du groupe; les contingentements de la production iuposees aux

filiales africaines produisant des matieres premieres/, les arrangenjents de la

repartition g^ographique des inarches entre la maison-mere et les differentes

filiales3 les limitations des activites de production des filiales africaines

resultant de I1 integration verticale au niveau international 35/.

31= Cela dit, une society transnational peut donc3 au detriment des devises

nationales, preferer approvisionner sa filiale africaine3 meme "si cela coute plus

cher que de laisser celle-ci s'adresser au fournisseur qui vend le meilleur marche*r36/

ou 1'enpecher tout simplement d9 exporter sur un irarch^ qui s'annonce pourtant

remunerateur pour le pays h6te0

— Voir CST, Les societes transnationales9 op■cit;%

■54/
— Cf. CKUCED, Pratiques commerciales restrictives vues sous 1'angle du

commerce et du de*veloppement des pays en voie de developpement3 TD/B/C,2/119/Rev,

Cfo CST, Les societes transnationales §

— Voir CST, Le renforcement du pouvoir de negociation3 op.cit
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32 o Dans ce contexte, la liberte de choix de debouches ou de fournisseurs par un

pays h6te se trouve incontestablement restrainte, ou a la limite dictee, non pas

par des considerations d'interet national mais par celles de la maison-mere de la

filialeo Le dilemme est d'ailleurs tel que certains payss places dans une position

delicate et inconfortable, craignent de prendre des dispositions pour reprimer

de telles abus de peur de subir de mesures de retorsion de la part des socie*te"s

transnationales ou de perdre des atouts eventuels que ces societes peuvent leur

apporter par ailleurs.

paiements illicites

33. Ce type de paiements consiste a modifier, d!une maniere ou dfune autre les

prix des transactions "entre societes affilie*es, qu'il s?agisse de biens, de

techniques, de services ou de cre"ances" 37/8 Ces manipulations peuvent e"tre au

detriment des recettes fiscales du pays d'accueil, au detriment des actionnaires,

qu'ils soient prives ou publics ou encore, au detriment de la balance des paiements

dans son ensemble*

34o Certaines transactions illicitess pratique*es en rapport avec la fixation

des prix de transfert par les societes transnationales3 ne sont certes pas encore

mattrise'es et les analystes nfont pas encore mis au point les instruments permettant

de mesurer leurs effets. Certaines autres cependant sont d'ores et d^ja bien

connues dans le cadre africaino

a) Le deVeloppement des echanges "intra-entreprises" par les soci^t^s trans

nationales comporte notamment d?importantes consequences sur les pays hStes en

matifere fiscale, consequences auxquelles on est dej'a fort sensibilis^, la surfac-

turation des importations et la sous-facturation des exportations figurent parmi

les techniques les plus couramment utilis^es pour transf^rer des ressources hors

du pays. Ces manipulations ont conme effet direct de re'duire le montant des droits

d'inportations et d1exportations exigibles et de minimiser les recettes fiscales

que prel&ve le pays h6te sur les societ^s par le fait de reduction de la valeur
des benefices attaches h certaines operations conccmmitanteSc

b) Le gonflement des coQts de deplacements des membres de la direction des

fliiales et ceux des responsables venant du siege constitue une autre forme de

techniques utilisees en vue d?une consomnation anonnale des be>i^fices, conpte tenu

des facteurs tels que le besoin de liquidit^s du groupe ou le transfert indirect

des dividendes qui devraient gtre reinvestis.

V7/
— Ibid, p. 26, F,



E/ECA/UNCTC/42

Page 16

c) Les mantants souvent exorbitants de frais de technologie, de recherche-

developpement et les autres redevances payees par les filiales ainsi que les
interns elevens verse's au titre des pr§ts entre entreprises constituent une autre

forme de fuite de capitaux. Ces manipulations ont bien entendu corame effet de
require consid^rablement les benefices declares par les societe*s transnationales.

Le coirible est que, en declarant des profits faibles dans le pays h6te, la
societe transnational "peut chercher a obtenir du gcuvernement une politique
tarifaire plus favorable ou d?autres avantages financiers qui permettent un

accroissement des profits declares" 38/, Dans ce contexte, la probability de
manipulation des prix de transfert est particulierement forte dans le cadre des ,

entreprises conjointes, par le fait que les profits declares doivent §tre, en
tout e"tat de cause, partage3o On connait l'expe'rience combien amere de tant de pays

africains a cet egard,

d) La situation du pays hote se trouve cependant singulieronent aggrayee

lorsque, en plus de la fixation des prix de transfert, les socie"tes transnationales
s!adonnent aux techniques de paiemsnts "prematures" et "diffe"res", suite au controle

de change rigoureux, aux fluctuations des taux de monnaies ou suite a des consi-
, derations d'ordre fiscal• Detecter et identifier de telles transactions n!est pas
toujours ais^s ^valuer et mesurer leurs effets encore raoins, merne si ces operations
figurent sous des rubriques facilement reconnaissables comme "redevances11, "dividendes1
et "inter^ts" dans le cadre de la balance des paiements 39/. Cependant on reste
convaincus en de*pit de celas que le deficit de la balance des paiements de certains
pays africains se trouve lourdement marque par la combinaison et lTaccunulation

des effets de ces diverses manipulations.

^Les elements manquants sont souvent classes dans la rubricjue "erreurs
et omissions".

f. CST, Le renforcement du pouvoir de negociation3 o
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LA DETERMINATION DES LIGNES DE FORCE DE DIFFERENTS CODES DE CGNBUHE

35 • Dans le cadre des recherches d'une concretisation des resolutions relatives

au Nouvel ordre economique international3 les organisations internationales

specialisees ont mis en chantier toute une panoplie d*instruments destines a

encadrer les relations entre les Etats membres et les societes transnationales. Les

initiatives prises dans ce sens par ces institutions et les resultats auxquels

elles sont parvenues3 inSritenfc une attention particuliere a ce stade de I1 analyse„

A. Les initiatives pertinentes des organisation internationales

360 C?est en 1971 que la Conference internationale du travail a decide1, par une

resolution adoptee lors de sa 56eme session, de lancer des consultations sur le

r61e des entreprises multinationales dans la politique sociale 40/. Des 1972,

un Comity tripartite special £tait mis sur pied, Depuis lors, ce dernier a mene

de larges consultations et realise de nombreuses etudes sur cette problematique 41/.

Le 16 novembre 1977, le Conseil d1 administration du Bureau international du travail

adoptait la "Declaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales

et la politique sociale" couronnant ainsi tant d'annees d?effortso Les discussions

sur des questions aussi complexes et controversies que sont la creation d'emplois,

la formation professicnnelle, les conditions de travail et les relations profession-

nelles dans les societes transnationales ont en effet abouti a des points d'accord

qui font aujourd'hui autorite dans le domaine social. Cette Declaration constitue

du reste le premier texte normatif nas a jour avec succes dans le cadre du systeme

des Nations Uhies en matiere de repulation des activitds des societes transnationales,

Ceci est d'autant plus remarquable que les principes directeurs contenus dans

la Declaration ont &. faire a fortes parties; car, non seulement ces directives

s'adressent aux societes transnationales mais aussi aux organisations d'employeurs

et de travailleurs et aux gouvernements concemes 42/, La contribution de I'OIT

40/
— Le BIT utilise ce terme "mutinational" plutot que transnational.

41/
— Le BIT a en effet mene a bien toute une serie d? etudes de cas sur ce

probleme, Voir aussi l*annexe & la Declaration au sujet des conventions et recom

mendations apparentees a la Declaration.

42/
— Voir les analyses de H, Schwamm a ce sujet.
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a ete* fort remarquee et unanimement appre'cie'e si bien que le Groupe intergouver-

nemental sur le Code de conduite, dans sa session de mai 198l, a decide d'inclure

les re"sultats spe"cifiques de la Declaration dans le texte du futur Code general

sur les societes transnationales,

37 o Le r6le joue* par la CNUCED dans le domaine de regulation des socie'tes trans

nationales est des plus deteminants, sans oublier que son chanp d'action couvre

des questions particulierement e'pineuses que sont les pratiques coirmerciales

restrictives et les me*canismes de transfert de technologies

a) Cfest lors de la CNUCED IV, tenue a Nairobi en 19663 qu'il a 6t€ decide

de mener une action vigoureuse et a tous les niveaux, afin d'e"liminer les pratiques

commerciales restrictives, pratiques qui vont litte*ralement a l'encontre du

commerce international et des inte"rets des pays en developpement = Les autorite*s

de la CNUCED ont mis sur pied depuis lors un Groupe special d* experts charge de

mener a bien la confection d?un accord sur les principes equitables a cet egard 43/c

Ces travaux ont ete. couronnes de succes e La Conference des Nations Unies sur les

pratiques commerciales restrictives tenue a Geneve en avril 1980, sous les auspices

de la CNUCED3 a en effet approuve le rapport du Groupe special repre'sentant le fruit

d!un travail intense de douze ans et enterinne ses recommandations pertinentes, Cfest

lors de sa 35§me session que lf Assemble'e generale des Nations Unies a adopte a son

tour a l'unanimit^, .par sa resolution 35/63 du 5 decembre 1980, les "Principes et

regies equitables convenus au niveau multilateral pour le controle des pratiques

commerciales restrictives" ^4/\ L!adoption de ces principes par I1Assemble'e generale

repr^sente une contribution tres irnportante dans la recherche des voies et moyens

en vue de l'instauration d*un nouvel ordre ^conomique international, dans la mesure

ou ces principes constituent un element de poids dans la regulation et le contr61e

des activites les plus controversees des societes transnationales. On estime que

cette adoption d'un accord specifique represente d'ailleurs un atout strategique

de grande portee a la lumiere des negociations en cours relatives a un Code g^n^ral

de conduite pour les socie'tes transnationales.

b) Les initiatives prises en faveur de 1fElaboration d'un code international

sur le transfert de technologie ont de"ja une tres longue histoire 4

43/

— Voir les rapports de la CNUCED au sujet des travaux de ce Groupe social

et des Commites ulte'rieurs.

Cf. Resolution 55/63 de l'Assemblee generale a ce propos;

45/ .
— Voir, CNUCED, Un code international3 en particulier en p. 1 et 2,
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- La premiere de ces initiatives remonte a 1961 deja quand, par la ^resolution
1713(XVI), I'Assemble'e generale demandait a ce qu'il soit precede a une
e*tude des effets des brevets sur reconomie des pays en developpement.

- Dans le cadre du Programme d'action concernant l'instauration d?un nouvel
ordre 6conomique international adopte par l'Assernble'e generale en mai 1974,
un rang de priorite tres eleve a et6 assize a la formulation d'un code
de conduite pour le transfert de technologic correspondant aux besoms et

aux conditions propres des pays en developpement,

- La resolution 104(XIII) du Conseil du corrmerce et du developpement, ^du

8 septembre 1975, demande expressement que soient etudie"es "la possibility
et la faisabilite" dTun code international de conduite pour le transfert
de techniques"» Sur la base des resultats des travaux effectue*s sur ce
sujet, la CNUCED IV a adopte, en 1976 sa resolution 89(IV) par laquelle
elle decide d'etablir un Groupe intergouvernemental special d'experts sur

le code international de conduite sur le transfert de technologies Dans la
suite, la Conference des Nations Unies sur le code international de conduite
sur le transfert de technologie a cre*e3 en son sein, un Cornite international
special charge de 1'elaboration du texte du code. Les negociations de ce

dernier sont actuellement dans leur phase finale et on s'attend a ce que

ce projet soit sounds bientot a I'Assemblee g^n^rale pour adoption 46/ -

38. On peut faire remonter a la fin des annees soixante? le debut de la prise
de conscience active par la conminaute sanitaire intemationale, de la situation
nutritiomelle preoccupante cre"ee par les substituts du lait maternelo L?organisation
mondiale de la sante, conjointement avec le Fonds des Nations Unies pour rEnfance3
a or^inise, en octobre 1979 & Geneve, une reunion consultative sur cette question.
Les discussions, lors de cette rencontre, a participation la plus large possible,
puisque y assistaient des repr£sentants des gouvernements3 d'organisations mter-

nationales gouvernementales et non gouvernementales5 de 1'Industrie des aliments
pour behes et d'experts de disciplines diverses, ont porte notantnent sur la
necessity d!une mise au point d'un systeme de conmercialisation et de distribution
appropri^es de substituts du lait maternel. La reunion conjointe OMS/FISE, outre
sa declaration d'ensemble, a en particulier reconmande qurun ''code international^
sur la commercialisation des aliments pour nourrissons et autres produits utilises
connB succedan^s du lait maternel soit institue et appuye aussi bien par les pays

exportateurs que par les pays importateurs et observe par tous les producteurs" 47/.

—Cette session ultime se tient actuellement a Geneve au moment de la redaction

de cet article.

hi/
— Cf. CEA, L1 alimentation des nourrissons, p- 10,
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L'Assemblee mondiale de la sante en mai 1980, a fait siennes dans leur totalite

la declaration ou les reconmandations de la reunion conjointe OMS/FISE y compris

les termes relatifs a la necessite d'un code* Le Conseil exe*cutif de I'OMS a eu

depuis a debattre de la question de fond dans le cadre de 1'examen de quatre projet^

de code successifSo C'est en Janvier 198l que le Conseil executif a approuve le

dernier de ces projets dont il a recornmande, a l'unanimite',, le texte 2 ljAssemblee

mondiale de la sante* aux fins de son adoption, Le "Code international de commer

cialisation des substituts du lait maternel" a ete* ainsi adopte* par cette Assemblee

le 21 nai

39o L'absence d'un instrument appropride sur le plan international pour mieux

saisir la gravite des problemes suscite*s par des paieroents illicites des societes

transnationales et pour mieux les controler, a ete maintes fois souligne"e0 Des

grands efforts d'analyse ont ete notanroent deployes au niveau international

en vue d'adopter des mesures visant a empe*cher ces societes de se livrer a des

pratiques de corruption. Cette question a ete specialeroent traitee, en 19753 par

I9Assemblee generale et une resolution condamnant ces pratiques a e'te adoptee ^8/,

C?est dans le mane souci que le Conseil economique et social des Nations Unies

a decide* 5 en aout 1976 3 de creer un Groupe intergouvernemental charge d?etudier

en detail le contenu d'un accord international visant a prevenir et a eliminer

les paiements illicites 49/, D'ailleurs, c!est a la suite des travaux de ce proupe

que ce meme Conseil a adopte3 a sa session de juillet/aoOt 19775 la resolution

2122(LXIII) relative aux pratiques de corruption, en particulier les paiements

illicites dans les transactions conmerclales internationales. Le Comite restraint3

cr€6 en aout 1978 dans le cadre du Conseil e*conomique et social, charge" de mettre

au point le texte d?un accord international sur les paiements illicites a depose

son projet d'accord en 1979 deja, et le Conseil a formule" a cet e"gard un avis

favorable et transmis a l'Assemblee generale un projet de resolution pour adoption.

La decision de l'Assemblee g^nerale est aujourd'hui attendueD

BQ Les traits marquants de diff^rents codes de conduite

1" La declaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales

et la politique sociale

40= Dans la mesure ou les societes transnationales jouent un role de premier

plan dans les relations internationales5 leurs activites ne peuvent ne pas influer

sur la dimension sociale des acteurs principaux de ces relations, c'est a dire les

gouvernements, les enployeurs, les travailleurs et leurs organisations respectives=

Voir la Resolution 35l;4 (XXX) du 26/1/1976.

49/
— Cfo CST3 Les societes transnationales3 op,cit _ 3 p
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Quelles sent les lignes directrices de la Declaration a ce propos ?

a) Corrane c!est precise dans le preambule, la Declaration de principes

tripartite a pour objet dvencourager les societes transnationales "a contribuer

positivement au progres economique et social3 ainsi qu*a minimiser et a resoudre

les difficultes que leurs diverses operations peuvent soulever, conpte tenu des

resolutions des Nations Unies pr^conisant l'instauration d'un nouvel ordre

economique international"«

b) Dans I1 expose sur la politique gene*rale3 la Declaration fait reference

aux principes fondamentaux d'une tres grande actualite 50/;; le respect des droits

de 1'hoime, le respect des droits souverains des Etats5 la necessity d!observer

les legislations rationalesa la ne"cessite de tenir les engagements pris en

conformite des obligations Internationales accepteeSo L'article 10 est beaucoup

plus explicite en ce qui concerne le r61e de ces societes dans les pays d*accueil0

Les societ^s transnationales devraient en effet : tenir pleinement conpte des

objectifs que se sent fixes les pays ou elles operents°. harmoniser leurs activites

avec les priorites du developpement et les objectifs sociaux du pays ou ces

activites s'exercent,

c) La Declaration invite expressement3 dans son chapitre consacre a la

promotion de lTemploia les societes transnationales situees "dans les regions en

developpement du globe ou les problemes de ch6mage et de sous-emploi revdtent le

plus de gravite" 51/ a dormer la priorite a ce problemen Dans cet ordre dfidees

la Declaration preconise 52/que les societes transnationales r prennent en consi

deration 1'utilisation de techniques generatrices d?emplois; adaptent, dans la

mesure du possible, les techniques aux besoins et caracteristiques des pays

d'accueil; participentg lorsque cela est possiblea a 1'elaboration de techniques

appropriees dans le pays d'accueil.

d) Les questions relatives a la formation, aux conditions de travail et

aux relations professionnelles occupent une place des choix dans la Declaration 53/

Condenses, les principes directeurs de la Declaration a ce sujet, peuvent se

presenter ainsi s les societes transnationales devraient veiller a ce que leurs

travailleurs beneficient a tous les niveaux dans le pays d*accueil, d'une formation

professionnelle adequate? ces societes devraient, dans la mesure des disponibilites,

offrir dans l'entreprise3 des possibilites pour elargir 1'experience des cadres de

direction locaux dans des donaines appropries: les societes transnationales

50/
— Voir articles 8 et 10 de la Declarations notamment,

Cf. article l4o

Cfo article 19=

53/
— Ces aspects sont en effet traites dans les articles 29 h 58,
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devraient appliquer, en matiere de salaires3 de conditions de travail et de -

relations professionnelles des "normes qui ne soient pas moins favorables que

celles qu!appliquent des employeurs comparables dans le pays en cause".

20 Le code international de conmercialisation des substituts du lait

maternel

4l, Les directives concemant les activites des socie"te*s transnationales dans

ce secteur relevent d'une fagon ou d'une autre des dispositions contenues dans

les articles 7, 85 9 et 10 du code, Quelles sont-elles en substance ?

a) Les societe"s transnationales devraient s'abstenir d'offrir des avantages

materiels aux agents de sante" aux fins de la promotion des produits vises par le

code* De meme, les fabricants ou distributeurs de ces produits ne devraient pas

fournir a cette categorie d?agents des echantillons relatifs aux produits concemes

par le code 54/.

b) Concemant le personnel des fabricants et des distributeurs, le code

recommande que le volume des ventes des produits vises ne soit pas pris en ligne

de compte pour le calcul des primes,, Ce personnel ne devrait pas non plus "remplir

des fonctions educationnelles en relation avec des feimes enceintes ou des meres

de nourrissons et jeunes enfants"

c) Les fabricants et distributeurs de preparations pour nourrissons devraient

en outre veiller a ce que certaines indications essentielles comne les suivantes

soient portees clairement sur l!ernballage = Mune mention de la superiority de

l'allaitement au sein; la mention du fait que le produit ne doit e"tre utilise

que sur lfavis d!un agent de sante qui en aura indique1 la n^cessit^ et explique

le mode d'oiploi correct; des instructions concemant la preparation appropri^e

du produitj avec mise en garde contre les risques3 pour la sant^, resultant d'une

preparation inadequate" 56/c

d) Dans lc- meme ordre d'idcc, le Code insiste pour que les Etiquettes des

produits vises mentionnent les ingredients utilises3 les resultants d?analyse

du produit, les conditions de stockage requises, le numero de lot et la date

limite de consomnation eu egard aux conditions climatiques et de stockage du pays

concerne*

54/
— Voir article 7, Le texte anglais est publie dans le CTC Reporter

n°ll3 po 30.

55/ .
~ Ibidem,

—/Voir article 9o2.
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e) Dans la mesure ou la qualite des produits est un element essentiel de

la protection de la sant£ des nourrissons3 le Code.insiste pour que cette qualite

soit d'un tres haut niveau possible,

3* Les principes relatifs au contr61e des pratiques comnerciales restrictive^

42. Le chanp d!application de cet accord est des plus vastes : sa portee va en

effet des directives geherales aux regies specifiques, des instruments relatifs

aux Etats a ceux des entreprises, des mecanismes institutionnels de tout niveau,

Quels sont cependant les Elements determinants de cette convention qui s'adressent

substantiellement aux societes transnationales, coitpte tenu des preoccupations

releve"es anterieurement. La section 4 de I1accord est entierement consacree £'

cette prdblematique 57/°

a) Les societes transnationales doivent se conformer aux lois et reglemerts

concernant les pratiques commerciales restrictives edictes par les autorites

du pays d'accueil. Ces entreprises doivent notairment coope"rer avec les respon-

sables nationaux clmrg^s du controle de ces pratiques. Dans ce contexte, des

informations relatives aux arrangements avec les societes affilie*es etrangeres

doivent leur §tre communiquees aux fins d*une r4glementation appropriee.

b) Les societes transnationales doivent s'abstenir des pratiques et des

arrangements qui limitent l'acces aux marches, restreignent la competitivite dans

les affaires et affectent le commerce international.. Le code met particuliereinent

en exergue les pratiques a proscrire et qui vont a l'encontre notamment des

intents des pays en developpement3 comn^ on 1'a deja releve 58/; la fixation des

prix de transfert inter-entreprises; la surfacturation des biens et services;;

Vexpansion horizontale et verticale^ la position dominante sur les marches; les

restrictions commerciales et techniques«

c) Les principes de la convention invitent les pays developpes a accorder

un statut privil^gie aux pays en developpement en vue d?une mise en oeuvre

Equitable des principes multilate'raleinent convenus

57/
— La section D de Vaccord est en effet entierement consacree a ce type

de societes„ I-e texte anglais de lfaccord est publie dans le CTC Reporter n°10,

pD 26.

58/
— Voir en particulier les points 3 et 4 de la section Do

59/
•=^- Cf 8 Section C3 point 3 de l?accord.
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40 L'accord international sur les paiements illicites

43* L'accord sur les paiements illicites et les pratiques de corruption s'adressc
fondamentalement aux Etats contractants 60/, qui sont en definitive en mesure

de prevenir de tels abus sur leurs territoires et qui sont a m§me de contribuer

a les reprimer sur la demande d'autres partieso Ces dispositions sont essentiellcment

de trois ordres :

a) Les Etats contractants sont d'abord invite's a prendre des mesures \

concretes9 dans le cadre de leurs lois rationales, afin d'enpecher que ce type

d'abus soient commis sur leur territoire par des societes etrangeres=

b) Dans le m§me esprit, les Etats signataires doivent interdire a leurs

ressortissants ainsi qu'aux societes de leur pays, de s'adonner a de telles

pratiques sur le territoire d'autres parties, L'accord demande en particulier

que les parties contractantes interdisent & leurs nationaux, personnel ou societes

dfeffectuer des transferts de fonds et tout autre investissement en contradition

avec les resolutions des Nations Unies sur le regime illegal et minoritaire
de 1'Afrique du Sudo

c) Les Etats contractants sont pries enfin d1 informer d'autres parties3

sur les mesures prises en vue de la mise en oeuvre de 1'accord- Dans ce cadre,

une assistance mutuelie active est recommandee lors des investigations et des
procedures de repressions des pratiques illicites commises dans le cadre de

I1accord=

5- Le code international de conduite pour le transfert de technologie

44. Le code de conduite pour le transfert de technologie, dont la portee est
universelle, s'adresse a des acteurs divers et couvre un tres large champ

d'action 61/. Quels sont ses traits dominants?

a) Le droit de contr6le des mecanismes du transfert des techniques est

d'abord reconnu aux Etatso Ces derniers peuvent en effet adopter des mesures

relatives a la regulation du courant et des effets du transfert de technologies

aux aspects financiers et techniques des transactions portant sur un transfert

de technologic, aux modes d'organisation et aux mecanismes operationnels y

relatifSo Les domaines suivants sont notamment susceptibles dTetre touches par

ces re"gleroentations rationales ; les conditions relatives aux paiements; les

— Le texte anglais de l'accord est publie dens le CTC Reporter n°7, p° 10,

— Voir Projet du code international de conduite pour le transfert de

technologie, TD/CODE/TOT/33 = :
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modalite's de renegociation des transactions; la fixation des normes technologiques-
la delimitation des champs d'action des entreprises etrangeres; le choix des

me"canismes appropries du transfert de technologie. Les mesures adoptees par les
Etats doivent cependant etre appliquees de facon juste, ^quitablement et en

conformite avec les procedures le*gales etablies et reconnues,

b) Le code reserve une large place aux mecanismes de contr6le des pratiques
commerciales restrictives en matiere technique et en indique expressement une
vingtaine parml les plus couramment utilisees par les socie'tes transnationales 62/.
Dans la raesure ou ces pratiques entravent le developpement economique et techno-

logique des pays acquereurs3 elles s?opposent de ce fait meme aux objectifs
fondamentaux du code. On en retiendra notamment les suivantes t les restrictions

iuposees en matiere dfacquisition de technologies concurrentes les restrictions
Imposes a l'emploi du personnel local •: les restrictions imposees aux adaptations
des techniques et des materiels; les limitations territoriales ou quantitatives:
les restrictions iiiposees apres 1'expiration des accords, Les aspirations des pays
en developpement semblent avoir ete largement prises en cbmpte a cet egard lors
des negociation.

c) Cette hypothese demeure et se trouve d!ailleurs positivernent confirn^e
par les dispositions du chapitre 5 concernant aussi bien la phase de negociation
que la phase contractuelle. Les directives de ce chapitre concernent en effet les
aspects suivants^ des dispositions specifiques pour l'emploi d'un personnel local
ayant une formation adequate ou remplissant les conditions voulues des dispositions
specifiques pour l'emploi des materiaux5 de technologies et de competences techniques
disponibles sur place; des dispositions specifiques pour la prestation de services
techniques en vue de la mise en application de la technologie a transfe'rer- des
arrangenpnts appropries de transfert non global de divers elements de la technologie.

d) Le code va plus loin encore., en octroyant un traitement special aux
pays en developpement, Le code invite en effet les pays developpes et non plus
seulement les societes transnationaless a faciliter et a encourager "1'iirplanta-
tion de capacites scientifiques et technologiques ou leur renforcement, dans les
pays en developpement de maniere a contribuer et a cooperer aux efforts de ces
demiers pour atteindre leurs objectifs economiques et sociaux" 63/.

Voir le chapitre 4 du Projet de code0

— Voir le chapitre 63 point 6.1 en particulier-


